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Gestion du territoire

la soumission d’améliorations foncières et
les projets combinés élaborées en commun

par l’association Ingénieurs-
Géomètres Suisses IGS) et suissemelio, qui
peuvent être consultées sur le site

www.suissemelio.ch.

Nouveaux enjeux
Il faut des unités d’exploitation aussi

grandes que possible pour réduire les

coûts d’exploitation dans l’agriculture.
Aujourd’hui, il faut prendre en considération

d’autres formes de remembrement
de terres exploitées en plus des remaniements

338

parcellaires classiques.

Les terrains affermés sont regroupés dans
le cadre de remaniements parcellaires ou,
à titre volontaire, comme entreprise
autonome.D’autres typesd’amélioration de

la structure d’exploitation, tels que les

changements d’affectation, les remaniements

parcellaires virtuels et l’exploitation
de parchets, sont également encouragés

à condition d’être conformes aux objectifs

assignés par la législation agricole.

Les possibilités techniques actuelles comme

le SIG système d’information
géographique) ou le GPS jouent un rôle
déterminant dans toutes les méthodes. Il

n’en reste pas moins qu’il faudra toujours
connaître avec précision la taille et
l’emplacement desbiens-fonds etdessurfaces

exploitées. Il reste donc indispensable de

disposer de données actualisées de la
mensuration officielle comprenant des
couches d’information connues points
fixes, limites parcellaires, couverture du
sol, objets divers, etc.). Les nouvelles
tendances qui se dessinent dans le domaine
de la mensuration officielle pourront servir

aux améliorations structurelles. Ainsi,
les systèmes d’information géographique
sont de plus en plus souvent créés sur la
base de modèles 3D. Le futur échange de
données informatisé entre le registre foncier

et la MO cadastre RDPPF) sera
également utile.
Les nouvelles formes de remembrement
des terres exploitées et les raffinements
techniques du traitement des ouvrages

doivent cependant toujours respecter la

garantie constitutionnelle de la propriété
art. 26 Cst.). C’est pourquoi la consolidation

de la propriété foncière doit
représenter un objectif important dans les
mesures d’amélioration structurelle
soutenues par l’Etat.
Les synergies existant entre la mensuration

officielle et les améliorations structurelles

sont toujours fécondes même après

un siècle. Elles ont besoin l’une de l’autre
pour pouvoir atteindre leurs objectifs de
façon optimale.
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Pour un remaniement parcellaire volontaire, il faut que tous les propriétaires
fonciers soient d’accord et signent des contrats individuels. Le projet doit être

mis à l’enquête publique en vertu du droit de recours. L’expérience a montré
qu’un remembrement volontaire impliquait des terres de qualité équivalente
pour les parcelles et un échange de surfaces identiques sans estimation du sol.

Cette procédure est en revanche plus rapide qu’une amélioration foncière
intégrale classique.
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